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 La fédération CGT des Services Publics rassemble les personnels des : services publics territoriaux, communes, départements, régions et leurs 
établissements; centres d'incendie et de secours (Sapeurs Pompiers); préfectures; secteurs publics et privés du logement social; secteurs privés des eaux et 
de la thanatologie (Pompes funèbres) 

Syndicat de Territoire C.G.T de

l’Agglomération du Pays d’Issoire 

Réunion d’Information Syndicale 

Vous êtes cordialement invité(e)s à participer à une Réunion d’Information Syndicale (RIS) organisée 
par le syndicat de territoire CGT API en partenariat avec le syndicat CGT de la Ville d’Issoire le : 

Mercredi 21 mai 
de 8h30 à 11h30 

Maison des Associations à Issoire, 
20 rue du Palais

Les sujets abordés seront : 

 La protection sociale complémentaire ;
 La perte de rémunération de 10% en cas d’arrêt maladie ;
 Le régime indemnitaire ;
 Les instances : Commission Administrative Paritaire, Commission Consultative Paritaire, Comité Social

Territorial, Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail…
 Questions diverses, échanges sur les réalités des conditions de travail.

Cette réunion a pour but de vous rencontrer, de vous écouter et de vous apporter des éléments 
de réponses à vos questions. 

Rappel : chaque agent a le droit à une (1) heure par mois d’information syndicale ou 
trois (3) heures par trimestre (Art.6 -décret n°85-397 du 03 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical 

dans la fonction publique territoriale). 
La demande doit être adressée à l’autorité territoriale compétente trois jours avant (Article 

R215-17 du Code Général de la Fonction Publique). 

Pour le syndicat CGT du territoire de l’Agglo Pays d’Issoire 
Le Secrétaire Général, Jean-Pierre NAUD 

Maison des Associations, 
20 rue du Palais 

AGGLO PAYS D’ISSOIRE 


